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Lutte contre 
La pauvreté  : 
un pLan 
idéoLogique
Le plan d’action du gouver -
nement en matière de lutte 
contre la pauvreté consacre 
l’approche néolibérale de 
l’incitation à l’emploi.

Virginie Larivière

L’auteure est porte-parole du Collectif 
pour un Québec sans pauvreté

C’est avec plus de deux ans deretard que le gouvernement a
lancé, en décembre dernier, le

Plan d’action gouvernemental pour l’inclu-
sion économique et la participation sociale.
Un budget de 3 milliards de dollars sur
5 ans doit assurer la mise en place de ses
43 mesures et actions censées faire sortir
au moins 100 000 personnes de la pau-
vreté d’ici 2023. 

Plus de 40 % de ce budget est consacré
à la mesure phare du plan, à savoir l’ins-
tauration progressive de ce que le gouver-
nement a choisi d’appeler un « revenu de
base ». Il s’agit là d’une avancée impor-
tante. 
En instaurant cette mesure, le gouver-

nement se trouve en effet à déterminer
une cible à atteindre pour améliorer le
revenu des personnes assistées sociales,
ce que l’enjoignait à faire la Loi visant à
lutter contre la pauvreté et l’exclusion
sociale adoptée dès 2002, mais qui n’avait
encore jamais été fait. Le revenu dispo -
nible des prestataires qui y auront droit
équivaudra à terme, en 2023, au seuil de
la Mesure du panier de consommation
(MPC), soit environ 18 000 $ par année
pour une personne seule. Il s’agit d’une
augmentation annuelle de 41,4 % du
revenu disponible, soit 5280 $ de plus par
rapport aux prestations de 2017. 
Bref, avec cette mesure, le gouverne-

ment avance dans la bonne direction.
Mais nous sommes loin, comme il le
dit, d’une « véritable révolution » dans la
manière de lutter contre la pauvreté au
Québec. 
D’une part, contrairement à ce qu’il

prétend, la MPC n’est pas un indicateur
de sortie de la pauvreté. La MPC corres-

pond au revenu disponible requis pour
avoir accès à un certain nombre de biens
et services définis. Elle est utilisée pour
suivre les situations de pauvreté sous l’an-
gle de la couverture des besoins essentiels.
Il s’agit donc d’un strict minimum pour
préserver santé et dignité. D’autre part, la
mise en place de ce « revenu de base »,
mais aussi l’entrée en vigueur du pro-
gramme Objectif emploi ce printemps,
consacrent le principe de la conditionna-
lité dans les différents programmes d’aide
financière de dernier recours. 
Ainsi, pour être admissible au « revenu

de base », il faudra être prestataire de l’aide
sociale et avoir des contraintes sévères à
l’emploi reconnues depuis au moins cinq
ans et demi. Parmi les quelque 760 000
personnes qui ne couvrent pas leurs
besoins de base au Québec, seulement
84 000 se verraient donc accorder ce
«revenu de base ». 
Les personnes assistées sociales qui

ont des contraintes sévères à l’emploi
reconnues depuis moins de cinq ans et
demi auront droit, d’ici 2021, à une aug-
mentation de 103 $ de leur prestation
mensuelle. Cette majoration ne leur
permettra d’atteindre que 77 % de la
MPC. Quant aux personnes jugées sans
contraintes à l’emploi, elles verront leurs
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prestations mensuelles augmenter de
45 $ d’ici 2021. Le gouvernement les
condamne donc à ne couvrir que 55 %
des besoins de base reconnus, au nom de
l’argument éculé selon lequel des revenus
trop élevés réduisent l’effet incitatif à
intégrer le marché du travail, réitéré dans
le rapport du comité d’experts sur le re-
venu minimum garanti paru à l’automne
dernier1.
Le principe de la conditionnalité est

également au cœur du programme Ob-
jectif emploi. Vertement dénoncé depuis
l’annonce de sa création en novembre
2015, ce programme, une fois entré en
vigueur, poussera les personnes admissi-
bles pour la première fois à l’aide sociale
à participer à un parcours d’employabilité
ou de formation. En contrepartie, elles
recevront un supplément pouvant attein-
dre 260 $. Cependant, les personnes qui
seront dans l’incapacité d’y participer
perdront jusqu’au tiers de leur prestation
de base mensuelle, qui passera de 648 $ à
424 $. De ces coupes, le Plan gouverne-
mental ne souffle mot. Il s’agit pourtant
ici de réduire le montant du « barème
plancher » à l’aide sociale de façon que les
prestations de base correspondent non
plus à la moitié de la MPC, mais au tiers !
En somme, le troisième Plan gouver-

nemental repose sur le même a priori que
les deux précédents, à savoir que les per-
sonnes en situation de pauvreté, si on ne
les force pas en les acculant à la misère,
ne feront rien pour améliorer leur sort. 
À cet égard, un passage du Plan gou-

vernemental est particulièrement révéla-
teur : « Comme le stipule le préambule de
la Loi, les personnes en situation de pau-
vreté et d’exclusion sociale sont les pre-
mières à pouvoir agir pour transformer
leur situation » (p. 26, c’est nous qui sou-
lignons). Or, dans le texte original du
préambule, le mot « pouvoir » n’apparaît
pas. Alors que le législateur présumait à
l’époque de la volonté de s’en sortir des
personnes en situation de pauvreté, le
gouvernement actuel, lui, préfère présu-
mer leur inertie, sans jamais pouvoir la
prouver.

1. Voir V. Larivière, « Rapport du comité d’ex-
perts sur le RMG : un dangereux réalignement
des politiques de solidarité sociale », Collectif
pour un Québec sans pauvreté [en ligne], 16
novembre 2017.

Minières 
canadiennes  :
enfin un
contrôLe  ?
La création d’un poste 
d’om budsman pour surveiller 
les entreprises canadiennes 
à l’étranger survient après plus
d’une décennie de pression 
de la part de la société civile.

Marie-Dominik Langlois

L’auteure, doctorante en sociologie à 
l’Université d’Ottawa, a travaillé près de 
dix ans dans des ONG préoccupées par 
les impacts socio-environnementaux 
des compagnies extractives.

Le Canada est le pays qui compte le
plus d’entreprises minières dans le
monde. Or, à l’étranger, l’industrie

minière canadienne est associée à un
nombre sans cesse croissant d’abus et de
violations de droits : contaminations
environnementales, pratiques antisyndi-
cales, évictions de communautés, intimi-
dation, travail forcé, viols et assassinats
ciblés de leaders communautaires, entre
autres. Seulement en Amérique latine, le
Projet justice et responsabilité corpora-
tive de l’École de droit de l’Université
York a rapporté, entre 2000 et 2015, des
incidents impliquant 28 compagnies
canadiennes et ayant fait 44 morts, 403
blessés et plus de 700 cas de « crimi na -
lisation », incluant des mandats d’ar -
res tation et des détentions ciblant des
personnes critiques des activités extrac-
tives.
Quelle est la source du problème ?

D’abord, de nombreux pays concernés
sont caractérisés par d’importants degrés
de corruption et d’impunité, ce qui rend
trop souvent impossible la tenue d’un
procès juste et équitable pour les victimes
d’abus. Un autre problème est celui du
rapport de force extrêmement inégal.
On a, d’un côté, les victimes – des pay -
sans ou des travailleurs et travailleuses
précaires, par exemple –, qui se trouvent

souvent en contexte de survie écono-
mique et réclament justice et réparations
grâce à l’appui d’ONG ; de l’autre, on re-
trouve les entreprises minières, dont
plusieurs comptent sur des moyens fi-
nanciers colossaux et, de surcroît, sur le
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ARMES À FEU

Mobilisations 
aux États-Unis
Depuis la fusillade dans une école secon daire
de Floride qui a coûté la vie à 17 personnes 
le 14 février dernier, les jeunes américains 
sonnent la charge contre les armes à feu. le 
24 mars, plus d’un million de personnes, dont
de nombreux adolescents, ont manifesté dans
les rues de Washington pour exiger une meil-
leure régulation de ces armes, en particulier 
les fusils semi-automatiques. l’enjeu est 
de taille dans un pays où le deuxième amen -
dement de la constitution, qui garantit à tout
citoyen américain le droit de porter une arme,
est considéré par plusieurs américains comme
un droit inaliénable constitutif de leur identité.
la national rifle association, le puissant lobby
pro-armes à feu, exerce en outre de fortes
pressions sur les élus dont il finance en partie
les campagnes électorales. les jeunes appor-
tent ainsi un regain d’espoir devant une situa-
tion politique qui apparaît bloquée.

Mobilisation anti-G7
le prochain sommet du g7, dont le canada 
assume la présidence depuis janvier dernier, 
se tiendra à la malbaie, dans charlevoix, les 
8 et 9 juin prochain. À cette occasion, des mili-
tantes et militants se mobilisent au sein du ré-
seau de résistance anti-g7 afin de «  dénoncer
le caractère impérialiste, colonialiste et anti-
environnemental du sommet  » (voir <antig7.org>).
le réseau prévoit tenir une marche de protes-
tation dès le 7 juin dans les rues de Québec et
tentera de se rendre à la malbaie pour pertur-
ber la tenue de l’événement, où se discuteront 
à huis clos et sous haute surveillance policière
des orientations politiques et économiques qui
affecteront des millions de personnes à travers
le monde sans pour autant faire l’objet de
contrôle démocratique.

le réseau œcuménique justice, écologie 
et paix (roJep) a par ailleurs adressé une 
lettre appuyée par des citoyens et des groupes
de la société civile au premier ministre Justin
trudeau récemment, pressant son gouverne-
ment de s’assurer que la lutte aux changements 
climatiques fasse partie des sujets à l’ordre du
jour du sommet du g7. Voir <justicepaix.org>.


